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Lettre dat/e du 15 octobre 1985, adrearie au Secrétaire g&n&tal 
par le Reprhentant uatmment du Yhn auprh de l*Orqanieation 

dem Natimrr Unie5 

D’ordre de Son E%oellenoe Abdulkrcia El-Eryani, vice-premier ministre et 
ministre des affaires éttangher de la République arabe du Yémen, agis8ant en tant 
que prdoident de l'Organisation de la Conf/rence islamique, j'ai l'honneur de vous 
prier de bien vouloif faire distribuer le tente ci-joint du communiqué de la 
réunion de coordination de6 ministres des affaires étranghres de l'Organisation de 
la Conférence islamique, tenue i New York le 9 octobre 1985, comme document de 
l*Assemblée ghérale, au titre des points 26, 30, 33, 34, 35, 38, 46, 88 et 94 de 
l'ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(Signé) Mohamed Salem BASENDWAH 

85-20374 5649T (FI i... 
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ANNEXE 

CormauniquB de la &Union de coordination des ministres des 
affaires étranqkes de l’organisation de la Conference 

islamique, tenue i New York le 9 octobre 1965 

(25 Muhattam 1406 HI 

1. Les ministres des affaires étrangéres de l’Organisation de la Conférence 
islamique ont tenu leur teunion annuelle de coordination le jeudi 9 octobre 1985 
(25 Huharram 1406 H) au Siège de l’Organisation des Nations Unies, b New York. La 
réunion a && présidde par 9. Ext. AbdulKarin Ali El-Eryani, vice-premier ministre 
et ministre des affaires étrangàres de la République arabe du Yémen. 

2. Le Pthident de l’Organisation de la Confhrence islamique, H. AbdulRacim 
El-Eryani, et le Secrétaire ghkal de la Conférence, M. Syed Sharifuddin Pirsada, 
ont prononc6 des allocutions dans lesquelles ils ont trait& des questiono 
pr&aentant un indr8t particulier pour les Etats membres et figurant a l’ordre du 
jour de la quarantibme session de l’Assembl&e gdnirale des Nations Unies. 

3. La riunion (tait saisie des rapports du Comiti des *Six* sur la Palestine et 
du Comith ad bac sur l’AfghaniPtan, qui s’étaient rdunis respectivement les 
7 et 8 out-985. pes notes explicatives pt&parks par le secr&ariat q/néral, 
portant sur la question du Moyen-Orient et la Palestine, l’Afrique et la Namibie, 
A’AfghrniBtan, la guerre Iran-Iraq et 1a s&cheresse dans le Sahel, ont &galement 
ét& soumimes i la rdunion. 

4. La rhnion a perair de pamser en revue la situation internationale actuelle et 
dOetaminec de maniire approfondie les questions intkessant directement les membres 
de l’Organisation de la Confkence islamique, i la lumike des rapporte des 
deus camtt/s et dem notes explicatives saumiser par le secdtarfat qiniral de 
l’Organisation de la Contironce islamique. 

5. La réunion a approuv/ le rapport du Comité des *Six* sur la Palestine et les 
reoommandations qui y figurent, Elle réaffirme sa position selon laquelle aucune 
paix juste et durable ne pourra atre instaur&? au Moyen-Orient sans le retrait des 
forces israéliennes de tous les territoires arabes et palestiniens occupés, y 
compris la ville sainte d’A1 Qods , et l’exercice par les Palestiniens de leurs 
droits nationaux inalidnables dont le droit au retour, A l’autodétermination et le 
droit de fonder un Etat indépendant et souverain en Palestine. 

6. La riunion a d&noncé et condamné la lâche attaque israélienne perpétrée le 
ler octobre contre la souveraineté et l’intégrité territoriale de la Tunisie et les 
bureaux de L’OLP. Elle a exprimé sa préoccupation profonde face aux dangers 
menaçant la cause palestinienne et le peuple palestinien par suite de la politique 
d’oppression et des actions militaires de l’entité sioniste qui vise à anéantir 
l’identité nationale du peuple palestinien. Elle a invité les membres de la 
Conférence islamique à participer au débat sur la question du Moyen-Orient et de la 
Palestine qui aura lieu au Conseil de sécurité , conformément à la requête formulée 
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par la Conférence ministérielle des pays non alignés tenue en Angola en 
septembre 1985, afin de d6voiler la véritable nature de l’entité sioniste et 
d’attirer l’attention de la communauté internationale eut cette question explosive. 

1. La réunion a également demande B tous les paya islamiques de aiqner la lettre 
adressée au Secrétaire général de 1’QNll dans laquelle sont formul6es des réserve8 

concernant lee pouvoirs d’Israël. Elle a en outre demandé le renforcement de la 
coopération entre la Conférence et le Comité des Nations Unies pour l’exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien. 

8. La réunion a exprimé sa profonde prkccuprtion devant la profanation et la 
destruction de lieux saints islamiques dans les territoires occu~s, y compris 
Jérusalem, et elle a exigé que de tels actes criminels cessent itiiatement. Elle 
a condamné les autorités sionistes qui menacent de fermer les universités et les 
établissements d’enseignement du peuple palestinien dans le8 territoire8 occup6B, 
et prennent A leur encontre d’autres mesures répressives, et elle a demand6 i la 
communauté internationale de condamner de telles pratiques. ~a politique de 
l’entitd sioniste consistant & confisquer les terres et les biens du peuple 
palestinien, le dynamitage des maisons palestiniennes et l’implantation de colonies 
eionistes dans les territoires arabes et palestiniens occupés ont été 
viqoureusement condamnés. 

9. Le rejet par l’entit& sioniste des dkieiona et des risolutions de l’Assembl&e 
générale et du Conseil de sécurité , et notamment son rejet de la dhsion de 
l’Assemblée générale concernant la tenue d’une confisencra internationale sur le 
bioyen-Orient avec la participation de toutes les parties int&resr&s, dont 
l’Organisation de libération de la Palestine, ont été condamis. La r&union a 
demandé instamment A la comunauté internationale de prendre les mesures 
nécessaires, y  compris l’imposition de sanction8 en application du Chapitre VII de 
la Charte des Nations Unies, pour amener IeraYl A se conformer A la Charte de 
A’ONU, au droit et A la morale internationtix, au% nomes de conduite 
internationales et aux décisions de l*Organisation des Nations Unies. 

10. La réunion a réaffirmé son appui total A la lutte que dne le peuple namibien 
en vue d’exercer Bon droit A l’autodétermination et d*acc&er A l’indépendance sous 
la conduite de la SWAPO, son seul :eprésentant liqitime. La réunion était d’avis 
que la poursuite de l’occupation ill/gale de la Namibie par le r&gime raciste 
minoritaire d’Afrique du Sud constitue un acte d’agression contre le peuple 
namibren. Elle a condamné les efforta déployde par le r(qime raciste minoritaire 
illégal de l’Afrique du Sud pour maintenir son emprise sur la Namibie et continuer 
ainsi à exploiter les ressources humaines et matérielles de ce pays. La réunion a 
également rejeté toute tentative d’établir un lien entre l’indépendance de la 
Namibie et le retrait des troupes cubaines stationnées en Angola. Les paye 
islamiques coordonneront leur position avec celle des délégations partageant la 
même conception, en vue d’adopter, dans le cadre de la quaranti&ne SeSBiOn de 
,.-__ , 
A nr>ar&iée yénecaie, ies mesures nécessaires à la réalisation sans délar de 
L’indépendance de la Namibie. 
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11. Mue par les principes islamiques d’égalit6, de justice, de dignité humaine et 
de toldrance, la réunion de coordination a condamn6 et rejet.6 l’odieux systhme 
d’apartheid appliqué par le régime raciste minoritaire illégal de Pretoria contre 
la majoraté noire de la population. Elle a noté avec une vive préoccupation le 
recours croissant du régim de Pretoria B la r6pression et aux pratiques barbares 
Pour briser l’élan de la population africaine majoritaire qui revendique 1'eXetCiCe 
de ses droits fondamentaux et l’égalitd. La réunion a dénoncé l’état d’urgence 
impoe6 en Afrique du Sud par le C&ime de Pretoria dans une tentative désesp6r6e 
pour r6pr i-r le peuple sud-africain , et a demandb l’application de sanctions, au 
titre du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, contre le r&ime CaciSte de 
Pretoria qui persiste A ignorer et A violer toutes les ticisiens de l’ONIl, les 
rAgles du droit international et les normep de conduite internationales. 

12. La teunion a également adopta le rapport du Comit& ad hoc sur l’Afghanistan. 
Elle a constat8 avec p&ccupation qu’au cours des dernleteis, les forces 
soviétiques et les forces du rbqime de Rama1 avaient intensifié leurs attaques 
contre les Moudjahidins et avaient i maintes reprises violé les fronti&res et 
l’espace adrien pakistanais en 1085. Elle a exprimé Bon soutien total au peuple 
afghan qui, malgré les moyens liaids et rudimantaires dont il dispose, m&ne depuis 
Six ans un combat hérolique contre lee force8 d’occupation. La réunion a igalenent 
rendu harœnage au Gouvernement de la P&ublique islamique du Pakistan qui h/berge 
3 ruillione de réfugiés afghans et leur apporte son assistance, au nom de la 
aolidar ité islamique et de considirations purement humanitaires. Elle a en outre 
tendu howge h la République islamique d’Iran qui, dans un erprit de fraternité et 
de solidarité islamiques, a accueilli 2 millions d’Afghans contraints de quitter 
leurs foyers. 

13. La réunion a exprlnb son soutien au Pakiatan pour les efforts qu’il déploie en 
vue de parvenir i un riqleawnt qlobal du problhfm et a pri5 note du fait que 
deux séries de pourparlers séparés ont eu lieu en 191)s entre le Pakistan et le 
régime de Karmal, sous les auspices du représentant personnel du Secrétaire général 
de L’ONO, et qu’une troisi/me série de pourparlers doit avoir lieu en 
décembre 1985. La réunion a réaffirmh que tout riqlemmt pacifique global doit 
8’ inscrire dans le cadre des principea énoncés par la Conférence islamique et 
1’0rqanisation des Nations Unies, i savoir le retrait des forces soviétiques 
d’Afghanistan, le rétabliesesent de l’Afghanistan dans son statut de pays islamique 
et non aligné, la reconnaissance du droit du peuple afghan de choisir son propre 
syst8me socio-économique et politique et le retour des réfugiés afghans dans leurs 
foyers en toute sécurité et dans l’honneur. La réunion a en outre approuvé le 
projet de résolution élaboré par le Palistan et qui doit &tre soumis b l’Assemblée 
générale. 

14. La réunion a examiné le conflit qui continue à mettre aux prises l’Iran et 
l’Iraq et qui est entré dans sa sixième année. A cet égard, elle a pris acte des 
déclarations adoptées par Le Comité islamique de paix au cours de ses deux sessions 
tenues à Jeddah, respectivement en mai et en septembre 1985. Elle a pris note avec 
satisfaction des efforts que le Comité islamique de paix continue de déployer en 
vue d’un règlement pacifique juste et honorable, fondé sur les principes de l’Islam 
et le droit international, entre les deux nations belligérantes. 

/ ..* 
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15. ~a r&mion a &qalemant conetat/ avec une vive prdaccupation que la eécherease 
et la famine continuent de sévir dane les paye du Sahel africain. elle a daffird 
aa totale eolidarft/ avec les victinme ch cette catutrophe naturelle et a lanci un 
appel h t3ee membrei3 et ZL Ia camunaut6 internationale pour qu'ilm aooroimetnt leur 
aide d’urgence afin d’atthuer les souffrances dee gmpulatione frappdies par la 
eéchereese, et qu’ile fourniesent aux pays aftiaaine une aeeistance b long terme, 
dans le oadte de projets, pour empkher que de telle6 oataettophee ne se 
reproduisent A l’avenir. 

16. La rbnion a pris acte d’une dklaration du reprbentant de la Somalie 
concernant la violation du territoire eomalîen pet l’ethiopie. Elle a balement 
prie note de la dklaration du Minietre turc des affaire8 (tranqiree relative i la 
situation de la œînoritb turque en Bul9arie. 

--w-w 


